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  RESSORT DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS
EXTRAIT DE JUGEMENT - JUGEMENT D'OUVERTURE D'UNE PROCÉDURE DE
REDRESSEMENT JUDICIAIRE
JUGEMENT EN DATE DU 02 SEPTEMBRE 2024  

  TALENT CLUB  
   

  Siège social : 30-32 boulevard de Sébastopol, 75004 Paris  

810131771 R.C.S. Paris

  Activité : Création et gestion d'une Plateforme de recrutement en ligne,
y compris maintenance et stockage des données. La conception, le
développement et l'exploitation de sites internet d'applications mobile, de
logiciels, en ce compris la maintenance et le stockage de données,
notamment dans le secteur du recrutement-via la mise en place d'une
Plateforme ou encore d'une Marketplace en ligne-;Toutes prestations de
services, effectuées directement ou par sous-Traitance, et principalement
toutes prestations, intellectuelles, informatiques, techniques, de conseil,
d'exploitation, de fourniture, de formation, d'information, de recherche, de
développement, auprès d'entreprises privées ou publiques ; la
participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou
sociétés créées ou à créer , pouvant se rattacher à l'objet, notamment,
par voie de création de sociétés nouvelles, apport;commandite,
souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou

1/2

https://www.actu-juridique.fr/a/7501JAL20240000005320_2024-09-02


association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de
location-gérance.  
  

  Greffe du tribunal de Paris. Jugement prononçant l'ouverture d'une procédure de
redressement judiciaire, date de cessation des paiements le 27 août 2024 désignant :
administrateur Selarl Fhbx en la personne de Me Charlotte Fort 176 avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly-sur-Seine,, avec pour mission : d'assister, mandataire judiciaire Selafa Mja en la
personne de Me Valérie Leloup-Thomas 102 rue du Faubourg Saint-Denis 75479 Paris Cedex
10,. Les déclarations des créances sont à adresser au mandataire judiciaire ou sur le portail
électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce dans les deux
mois à compter de la publication au Bodacc.  
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